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TROISIEME REUNION DES PARTIES

  AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A

  DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT

  LA COUCHE D'OZONE

Nairobi, 19-21 juin 1991

Point 5 a) de l'ordre du jour provisoire


RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES ACTIVITES MENEES


PAR LES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


EN APPLICATION DE L'ARTICLE 9


Introduction
1.
Conformément à l'article 12 c) du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, le Secrétariat :




"Etablit et diffuse régulièrement aux Parties des rapports fondés sur les renseignements reçus en application des articles 7 et 9".

2.
Le Protocole de Montréal est entré en vigueur le 1er janvier 1989.  Conformément au calendrier défini au paragraphe 3 de l'article 9 du Protocole, les rapports des Parties devaient être remis le 1er janvier 1991 au plus tard.  N'ayant reçu aucun rapport à cette date, le Secrétariat a adressé aux Parties le 11 avril 1991 une lettre concernant l'article 9 du Protocole de Montréal dans laquelle il leur demandait de soumettre un résumé de leurs activités le 15 mai 1991 au plus tard.

3.
Le présent rapport contient les renseignements reçus par le Secrétariat à la date du 15 mai 1991.  Seuls trois pays (Nouvelle‑Zélande, Suède, Yougoslavie) ont soumis au Secrétariat des résumés de leurs activités en application de l'article 9.


RESUME DES RAPPORTS


A.  Généralités
4.
La Yougoslavie a mis au point un système d'autorisation pour l'importation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone et a conçu un programme pour adapter son économie aux exigences du Protocole de Montréal.


B.  Activités menées en application du paragraphe 1 a)


de l'article 9
5.
La Suède a publié et diffusé à l'étranger une étude en anglais sur le matériel de réfrigération et sur les pompes à chaleur utilisant des CFC/HCFC ainsi qu'une étude sur l'élimination des réfrigérateurs anciens.
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6.
La Nouvelle-Zélande a rendu compte de son rôle actif au sein du Groupe de travail sur l'ozone du Conseil de l'environnement Australie-Nouvelle-Zélande, créé pour procéder à des échanges d'informations concernant les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et les avancées technologiques concernant les programmes de retraitement, de recyclage et d'élimination.  La Nouvelle-Zélande étudie en outre les moyens d'apporter une assistance aux nations insulaires du Pacifique en matière d'échange d'informations.


C.  Activités menées en application du paragraphe 1 b)


de l'article 9

7.
La Suède a publié en anglais et diffusé à l'étranger des renseignements sur les formules de remplacement du trichloroéthane 1, 1, 1 ainsi qu'une étude sur l'utilisation à des fins techniques du trichloroéthane et du tétrachlorure de carbone.


D.  Activités menées en application du paragraphe 1 c)


de l'article 9
8.
En coopération avec le Kenya, la Suède a rédigé à l'intention du PNUE une étude sur les coûts et les stratégies dans le cas du Kenya.


E.  Activités menées en application du paragraphe 2


de l'article 9
9.
La Suède a rédigé et diffusé auprès de responsables et de représentants des milieux industriels des pays en développement une brochure intitulée "Saving the Ozone Layer" (Sauver la couche d'ozone) (45 000 exemplaires adressés à plus de 2 500 destinataires), résumant les très nombreuses informations disponibles sur les substances qui appauvrissent la couche d'ozone et leurs effets sur l'environnement.
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